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Lyon, le 23 Novembre.




Vous trouverez en annexe le calendrier des négociations


Commission syndicale rte


Rhône Alpes Auvergne





Négociation du vendredi 23 novembre  	A 16H45


En entrée de séance, la représentation patronale a présenté « sa » formule de calcul de pension :


- intégrant le système de décote,


- « négligeant » d’évoquer les bonifications pour services civils,


- basant la proportionnalité sur 40 années de cotisation,


- et retenant un salaire de référence basé sur les six derniers mois sans préciser s’il intégrait ou non la gratification de fin d’année !


La CGT s’est refusée à discuter d’une formule traduisant, de fait, les exigences essentielles du gouvernement en matière d’évolution du régime de retraite, rejointe en cela par d’autres délégations syndicales.


Le débat s’est ensuite orienté sur les thèmes ci-après :


Modalités de rachat des années d’études. 


Les dispositions applicables à la fonction publique ont été explicitées.


Notre délégation est intervenue pour demander que dans le cadre de la reconnaissance des années d’études dans la carrière, le périmètre envisagé soit le plus large possible et donc aller au-delà des seules « études supérieures ». 


Les conditions éventuelles de rachat seront déterminées par la CPB ; la délégation CGT dans le groupe technique s’est prononcée pour que le plus grand nombre d’années d’études puisse être validées gratuitement en les considérant comme partie intégrante de la carrière (comme cela est le cas aujourd’hui pour les années d’apprentissage N89-5).


Méthode de validation des périodes d’apprentissage, de temps partiel. 


La CGT demande à ce que puissent être validées les périodes de formation en plus de celles consacrées au contrat d’apprentissage (contrat en alternance, contrat de professionnalisation, contrat de qualification, emploi consolidé, CES). A l’instar des pratiques existantes dans les anciennes écoles de métiers, la CGT a demandé la validation intégrale de ces formations par les employeurs.


-     Temps partiel (hors congés parentaux)


En ce domaine s’il n’existe aucune disposition de branche il y a des dispositions propres aux entreprises (par exemple dans l’accord RTT de 99, la cotisation à temps plein possible pendant 7 ans). La CGT a demandé la levée de cette limite appuyée en cela par toutes les organisations syndicales présentes.























La CGT vous appelle à monter dans le bus qui partira du siège de TERAA à Lyon 


12h00 le mardi 27 Novembre en direction du GET Lyonnais. 4H de grève


Ce jour se tiendra une nouvelle négociation avec à l’ODJ : RETRAITE Petite pension, Pension de réversion, 


Préservation du pouvoir d’achat  des retraites liquidées, Allongement parcours professionnel, Prime compensatrice cotisation salariale retraite. 


Si nous avons besoin des négociateurs CGT, eux ont besoin de nous tous pour gagner








Pour conclure, nous avons rappelé et commenté quelques données connues en matière de retraite dans les IEG:


âge moyen d’embauche actuel : 26,4 ans,


durée moyenne de cotisation validée : 35 ans


âge moyen de liquidation : 56 ans.


Ces données attestent qu’il sera de fait interdit à la plupart des salariés de pouvoir partir entre 55 et 60 ans avec une pension pleine, tant avec les dispositions actuelles qu’à fortiori avec celles voulues par le gouvernement.


Nous avons suggéré à la Commission technique, que, plutôt que d’essayer de trouver des compensations onéreuses (rachat des années d’études) permettant d’atténuer l’effet d’une réforme « sans limites », sans doute faudrait-il aborder la question des retraites différemment.


Nous avons donc explicitement formulé la proposition de la CGT, permettant, dans le cadre de l’examen d’une carrière complète, de considérer comme périodes validées, les années d’études, le temps partiel incité… 


Une telle perspective, permettrait de satisfaire à l’exigence des salariés de pouvoir bénéficier d’une retraite à taux plein à 60 ans (ou 55 ans par la reconnaissance de la pénibilité de certains métiers).








